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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
relatif au concours sur épreuves d'admission à l'Ecole de l'air prévu aux 5° de l'article 4 du décret n° 2008-943 du 12

septembre 2008 portant statut particulier des corps des officiers de l'air, des officiers mécaniciens de l'air et des officiers des
bases de l'air.

Du 27 novembre 2017



MINISTÈRE DES ARMÉES.

ARRÊTÉ relatif au concours sur épreuves d'admission à l'Ecole de l'air prévu aux 5° de l'article 4 du
décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps des officiers de l'air, des
officiers mécaniciens de l'air et des officiers des bases de l'air.

Du 27 novembre 2017
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Une annexe.
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